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Compte-rendu du Conseil d’administration du 31 janvier 2020 
(Présentiel) 

 
[En raison d’un mouvement de grève, le Conseil d’administration du 13 décembre 2019 avait été annulé et 
remplacé par un CA en visioconférence avec un ordre du jour « allégé » le 18 décembre 2019 et un CA en présentiel 
le 31 janvier 2020. La réunion des référents régionaux a également été reportée le 31 janvier 2020. Les référents 
régionaux sont invités au CA.] 
 

Présents Sabine CHÉNÉ, Denis GRÜTER, Sylvie LE LANN, Nathalie LONGUET, 
Joséphine TRUFFAUT, Odile VERSCHOOT, Aurélie VITTOZ 

Référents régionaux : Karine CLECH, Jérôme HETTÉ, Séverine LEMOINE, 
Arlette-Marie PIETTON 

Absents et excusés Nordine ABDERRAHMANE, Claire BERCÉ, Jean BOITOUT, Sylvie 
BOUGUIN, Sandrine CAULLIREAU, Ilham CHATEAU, Rekia IBNOLAHCEN, 
Jean-Marc JOUFFE, Caroline LEGENDRE, Micheline MEHANNA, Magali 
RAVIT, Ghislaine RENARD, Pascal ROMAN, Mireille STIGLER 

 

1. Les prochaines Journées Nationales de l’ARTAAS, 26 et 27 mars 2020 à Lyon 

Aurélie VITTOZ présente les modifications apportées au programme. Caroline LEGENDRE s’est 
proposée pour rendre hommage à Christophe ADAM en lien avec son implication à l’ARTAAS. 
Son allocution se placera après le mot d’accueil d’Aurélie VITTOZ. Par ailleurs, il est décidé en 
Conseil d’administration que la deuxième session d’ateliers soit avancée au vendredi matin 
afin de mettre l’intervention d’André CIAVALDINI le vendredi après-midi. 

Six ateliers cliniques seront assurés par des locaux (adhérents ou sympathisants). Les 
modérateurs seront des membres du CA. Sabine CHÉNÉ rappelle l’importance de la rédaction 
des résumés des ateliers avant les JN pour qu’ils puissent être affichés dès le début des JN et 
transmis aux modérateurs. Ces résumés sont d’autant plus importants qu’ils sont ensuite 
insérés dans la revue de l’ARTAAS. 

Tel qu’annoncé, les JN se dérouleront au Fort de Vaise, de même que les repas et la soirée 
festive. Le tarif a été négocié à 14 796€ comprenant la location des salles, les repas et la soirée. 
Le salaire d’Isabelle FACHE et le défraiement des intervenants en plénière seront à ajouter. 
Une liste d’hôtels sera transmise prochainement par les responsables du Fort de Vaise. 

2. Retour sur le CIFAS 

Le comité scientifique et le comité d’organisation du CIFAS 2019 se réunissent le 1er février 
2020. Cette rencontre aboutira à un bilan moral, bilan financier, bilan du travail des comités. 
Odile VERSCHOOT, en tant que présidente du comité permanent du CIFAS, présente un projet 
de création d’une revue CIFAS avec des représentants internationaux : Pierre COLLART 

mailto:artaas2008@gmail.com


 
 

2/3 

Adresse postale : ARTAAS -  BAL 18   Maison des associations  181 Avenue Daumesnil 75012 PARIS 

Tél : 06 10 04 69 83 -  Courriel : artaas2008@gmail.com 
Siège social : 123 Rue de Reuilly 75012 PARIS 

 

(Belgique), Valérie MOULIN (Suisse), Stéphanie LEDUC (Québec) et Odile VERSCHOOT 
(France). Par ailleurs, un onglet « CIFAS » sera ajouté sur le site Internet de l’ARTAAS. 

3. Le QICPAAS 

Aurélie VITTOZ souligne l’importance de réaliser une mise à jour du QICPAAS en y associant 
un Copyright QICPAAS-ARTAAS©. Cette mise à jour permettrait également de relancer la 
dynamique de formation sur l’utilisation du QICPAAS. Aurélie VITTOZ, Caroline LEGENDRE, 
Sabine CHÉNÉ, Adeline CHAUFER et Emilie LEFEVRE composent le groupe de travail du 
QICPAAS-ARTAAS©. Par son travail de thèse (sous la direction de Magali RAVIT et André 
CIAVALDINI) dans lequel elle s’appuie sur le QICPAAS, Caroline PELLETIER-CHARPY 
(psychologue) sera associée au groupe QICPAAS-ARTAAS©. 

La mise à jour du QICPAAS pourrait, notamment, aboutir à 3 modèles : 

- QICPAAS pour les personnes incarcérées 
- QICPAAS pour les personnes non incarcérées 
- QICPAAS pour les personnes non judiciarisées 

Il est également question de faire évoluer cet outil sur la question du féminin, la victimologie, 
la parentalité, la sexualité, la cyberpédopornographie. 

Odile VERSCHOOT propose qu’un sondage puisse être établi auprès des adhérents pour savoir 
s’ils utilisent le QICPAAS, avec quel(s) objectif(s), à quel moment… ? L’idée serait de pouvoir 
faire évoluer le QICPAAS à partir d’une « œuvre collective ». 

4. La formation des fondamentaux de l’ARTAAS à Casabianda 

En l’absence de Carole LEGENDRE, ce point est reporté ultérieurement. 

5. L’organisation de formation et colloque 

Pour rappel, dans le projet d’organiser les Journées Nationales sur le site de l’Université Lyon 
2, l’université a imposé que le Centre de recherche en psychopathologie et psychologie 
clinique (CRPPC) soit le gestionnaire de cet événement, avec une présence majoritaire 
d’étudiants et sans aucune retombée financière pour l’ARTAAS. Suite à ce positionnement, 
l’organisation des Journées Nationales a été pensée sur un autre lieu et une réflexion sur la mise 

en place de formations et de colloques a été lancée en partenariat avec les universités. Les membres 
présents du Conseil d’administration s’entendent pour appuyer cette réflexion en s’assurant 
que l’ARTAAS soit codécideur de ces événements. 

6. Les projections / débats des films « La liberté » et « M » 

Ce point a été largement abordé en réunion des référents régionaux. Il est rappelé que 3 DVD 
du film « La liberté » ont été donnés à l’ARTAAS. Ils seront répartis géographiquement sur le 
plan national pour que les référents régionaux puissent les avoir à disposition. 
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7. La revue ARTAAS 

La revue n°8 est finalisée. Aurélie VITTOZ et Sabine CHÉNÉ sont venues en soutien à Caroline 
LEGENDRE. Aurélie VITTOZ se charge d’apporter 3 exemplaires reliés « pour consultation sur 
place » lors des JN à Lyon. 

8. Les réseaux sociaux 

Ilham CHATEAU et Aurélie VITTOZ s’occupent de créer un compte ARTAAS sur Twitter. 

9. Questions diverses 

 Datadock 

Aurélie VITTOZ a pris contact avec un organisme de certification qui a indiqué que la 
certification « Datadock » allait laisser la place à une nouvelle certification : « Qualiopi » ... Il 
reste à déterminer la pertinence d’une telle qualification pour notre association. 

 Adhésion à l’ARTAAS 

A ce jour, le mode d’adhésion à l’ARTAAS peut paraître difficile et élitiste. En réunion des 
référents régionaux, il a été proposé que le « filtrage » par les référents ne se fassent plus et 
que l’adhésion soit rendue plus facile. La possibilité d’une adhésion en ligne est évoquée avec 
une fiche de renseignement et une lecture avec validation de la charte avant un paiement 
possible en ligne (HelloAsso propose ce service sans frais). Il sera important que les nouvelles 
adhésions puissent être communiquées aux référents régionaux concernés 
géographiquement pour que ces nouveaux adhérents soient intégrés à la liste de diffusion 
régionale. 

Une nouvelle fois, une interrogation est portée sur les sympathisants fréquentant très 
régulièrement les journées régionales et qui pour autant n’adhèrent pas à l’ARTAAS… 

 
 
Calendrier des réunions 2020 
 
Bureau : 11 mars, 20 mai, 1er juillet, 16 septembre, 4 novembre et 9 décembre (en 
visioconférence de 19h30 à 21h) 
 
Conseil d’administration : 3 juin, 7 octobre (en visioconférence de 19h30 à 21h) et 11 
décembre (en présentiel de 14h à 17h30) 
 
Réunion des référents régionaux : 11 décembre (en présentiel de 10h à 12h30) 
 
 
 
 

      Sabine CHÉNÉ, Secrétaire générale 
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